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ATTENDU QUE cette évaluation environnementale a
été complétée par la Municipalité de Rivière-Ouelle, le
17 avril 2007, par des engagements spécifiques à la
méthode de travail et aux précautions prises pour
protéger l’environnement aquatique ;

ATTENDU QUE cette évaluation conclut que les travaux
visés par la modification proposée sont acceptables sur
le plan environnemental ;

ATTENDU QUE la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs est en accord avec les
conclusions de cette évaluation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à la demande ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 1201-2005 du
7 décembre 2005, modifié par le décret numéro 140-2007
du 14 février 2007, soit modifié comme suit :

1. La condition 1 est modifiée en y ajoutant les docu-
ments suivants :

— Lettre de M. André Lacombe, de la Municipalité
de Rivière-Ouelle, à M. Gilles Brunet, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 17 avril 2007, concernant la demande de modifi-
cation du décret numéro 1201-2005 du 7 décembre 2005,
modifié par le décret numéro 140-2007 du 14 février
2007, 1 p. ;

— Lettre de M. Jean Gauthier, de BPR inc., à
M. Gilles Brunet, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du 16 mai
2007, concernant la date de fin des travaux, 1 p.

2. La condition 2 est remplacée par la suivante :

QUE la Municipalité de Rivière-Ouelle réalise tous les
travaux reliés au projet de stabilisation des rives de la
rivière Ouelle et du fleuve Saint-Laurent sur le territoire
de la Municipalité de Rivière-Ouelle prévus dans le
secteur 1 de la rivière Ouelle avant le 1er mai 2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48320

Gouvernement du Québec

Décret 541-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de TransCanada PipeLines Limited
pour le projet de construction du gazoduc Doublement
Saint-Sébastien sur le territoire de la Municipalité de
Saint-Sébastien

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe j du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment la construction d’un gazoduc d’une longueur de
plus de 2 kilomètres dans une nouvelle emprise, avec
une conduite d’un diamètre de 30 centimètres et plus conçue
pour une pression égale ou supérieure à 4 000 kilopascals ;

ATTENDU QUE TransCanada PipeLines Limited a
déposé auprès du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs un avis de projet, le
1er décembre 2005, et une étude d’impact sur l’environ-
nement, le 22 mars 2006, conformément aux disposi-
tions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement, relativement au projet de construction du
gazoduc Doublement Saint-Sébastien ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publi-
que par le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, le 31 mai 2006, conformément
aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la qualité
de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 31 mai au 15 juillet 2006, des demandes
d’audience publique ont été adressées au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet ;
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ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a confié au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement un mandat
d’enquête et d’audience publique, qui s’est déroulé du
20 novembre 2006 au 5 mars 2007, et que ce dernier a
déposé son rapport le 5 mars 2007 ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 10 mai
2007, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certi-
ficat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec
ou sans modification et aux conditions qu’il détermine,
ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur de TransCanada PipeLines Limited
relativement au projet de construction du gazoduc Dou-
blement Saint-Sébastien sur le territoire de la Munici-
palité de Saint-Sébastien ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
de TransCanada PipeLines Limited relativement au projet
de construction du gazoduc Doublement Saint-Sébastien
sur le territoire de la Municipalité de Saint-Sébastien
aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet de construction du gazoduc Doublement
Saint-Sébastien sur le territoire de la Municipalité de
Saint-Sébastien doit être conforme aux modalités et
mesures prévues dans les documents suivants :

— TRANSCANADA. Doublement Saint-Sébastien –
Étude d’impact sur l’environnement – Volume 1 – Rapport
principal, par le Groupe Conseil UDA inc., mars 2006,
pagination multiple ;

— TRANSCANADA. Doublement Saint-Sébastien –
Étude d’impact sur l’environnement – Volume 2 – Docu-
ments cartographiques et annexes, par le Groupe
Conseil UDA inc., mars 2006, pagination multiple ;

— TRANSCANADA. Doublement Saint-Sébastien –
Étude d’impact sur l’environnement – Addenda n° 1,
par le Groupe Conseil UDA inc., mai 2006, 13 p. et
3 annexes ;

— Lettre de M. Guy Avoine, du Groupe Conseil UDA
inc., à M. Jacques Dupont, du ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
16 mai 2006, concernant les éléments sensibles lors
d’un accident, 2 p. ;

— Lettre de M. Guy Avoine, du Groupe Conseil UDA
inc., à Mme Marie-Claude Théberge, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 23 avril 2007, concernant les essais hydrostati-
ques, 2 p.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent ;

CONDITION 2
PERTES DE SUPERFICIES BOISÉES

TransCanada PipeLines Limited doit compenser par
le reboisement sur le territoire, la perte de superficie
boisée entraînée par le projet, et ce, sur une superficie au
moins équivalente à celle déboisée, dans le même district
écologique et, préférablement dans le même bassin
versant. La plantation devrait privilégier les essences
indigènes locales et être bien adaptée aux conditions de
sol et de drainage du site d’accueil. Il y aurait lieu de
favoriser le reboisement de zone riveraine ou de secteur
où il pourra jouer un rôle stratégique de brise-vent. Cette
compensation devra être déterminée en collaboration
avec la ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs.

TransCanada PipeLines Limited devra s’assurer de la
réussite et du développement du reboisement de compen-
sation. Le succès du reboisement devra faire partie inté-
grante du programme de suivi ;

CONDITION 3
SUIVI DE LA REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

TransCanada PipeLines Limited doit favoriser le réta-
blissement complet de l’ensemble des milieux perturbés
par les travaux. À cet effet, un programme de suivi,
prévu pour une durée de deux ans après la mise en
exploitation du gazoduc doit être déposé auprès de la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs lors de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement. Ce suivi doit égale-
ment faire état de l’efficacité des mesures d’atténuation
et des correctifs à apporter, le cas échéant.
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TransCanada PipeLines Limited doit transmettre un
rapport de suivi annuel auprès de la ministre du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs. La
durée du suivi pourra être ajustée en fonction des résul-
tats des suivis annuels et selon les composantes
environnementales concernées ;

CONDITION 4
PLAN DES MESURES D’URGENCE

TransCanada PipeLines Limited doit compléter son
plan des mesures d’urgence pour les périodes de cons-
truction et d’exploitation en consultation avec les muni-
cipalités concernées, le ministre de la Sécurité publique,
le ministre de la Santé et des Services sociaux, la ministre
des Transports, la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs. Ce plan devra être
déposé auprès de la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs lors de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48321

Gouvernement du Québec

Décret 542-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT l’approbation des plans et devis de la
phase 3 du projet de construction, par la Société Hydro-
Québec, des ouvrages de retenue de l’aménagement
hydroélectrique des Rapides-des-Cœurs situé sur la
rivière Saint-Maurice, sur le territoire de la Ville de
La Tuque

ATTENDU QUE la requérante, la Société Hydro-Québec,
soumet pour approbation les plans et devis de la phase 3
du projet de construction des ouvrages de retenue de
l’aménagement hydroélectrique des Rapides-des-Cœurs
situé sur la rivière Saint-Maurice, sur le territoire de la
Ville de La Tuque ;

ATTENDU QUE les travaux projetés consistent à cons-
truire les sections « barrage en enrochement » et « digue
de revanche » du barrage des Rapides-des-Cœurs ;

ATTENDU QU’il s’agit d’ouvrages destinés à assurer
l’alimentation en eau de la future centrale hydroélectri-
que des Rapides-des-Coeurs ;

ATTENDU QUE le barrage des Rapides-des-Coeurs est
situé dans le Canton de Rhéaume, dans la circonscrip-
tion foncière de La Tuque ;

ATTENDU QUE les terrains affectés par le barrage et
son refoulement des eaux sont du domaine de l’État et
du domaine privé ;

ATTENDU QUE le gouvernement a autorisé, en vertu
des articles 31.1 et suivants de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), la réalisation du projet
par l’adoption du décret numéro 378-2005 du 20 avril
2005 modifié par les décrets numéros 955-2005 du
19 octobre 2005 et 138-2007 du 14 février 2007 ;

ATTENDU QUE le gouvernement a autorisé la requé-
rante à construire les aménagements hydroélectriques de
la Chute-Allard et des Rapides-des-Coeurs ainsi que les
infrastructures et les équipements connexes, par l’adop-
tion du décret numéro 379-2005 du 20 avril 2005 en
vertu du septième alinéa de l’article 29 de la Loi sur
Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) ;

ATTENDU QUE le gouvernement a approuvé les plans
et devis de la phase 1 du projet de construction des
ouvrages de retenue de l’aménagement hydroélectrique
des Rapides-des-Coeurs par le décret numéro 366-2006
du 2 mai 2006 en vertu des articles 56 et suivants de la
Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) ;

ATTENDU QUE le gouvernement a approuvé les plans
et devis de la phase 2 du projet de construction des
ouvrages de retenue de l’aménagement hydroélectrique
des Rapides-des-Coeurs par le décret numéro 476-2006
du 30 mai 2006 en vertu des articles 56 et suivants de la
Loi sur le régime des eaux ;

ATTENDU QU’une autorisation de construction a été
émise par la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs le 1er juin 2007 pour la
phase 3 du projet, conformément à l’article 5 de la Loi
sur la sécurité des barrages (L.R.Q., c. S-3.1.01) ;

ATTENDU QUE l’approbation des plans et devis des
travaux est requise en vertu des articles 56 et suivants de
la Loi sur le régime des eaux ;

ATTENDU QUE les documents faisant l’objet de la
présente demande d’approbation sont les suivants :

1. Un plan intitulé « Centrale des Rapides-des-Cœurs –
Conditions hydrauliques – Débits caractéristiques »,
portant le numéro 1427-70132-001-01-B-TU-0-T709W-
01-SM, signé et scellé le 25 octobre 2006 par M. André
Trudel, ingénieur, Tecsult inc. ;

2. Un plan intitulé « Centrale des Rapides-des-Cœurs –
Conditions hydrauliques – Courbes de tarage et d’emma-
gasinement », portant le numéro 1427-70132-002-01-B-
TU-0-T709W-01-SM, signé et scellé le 25 octobre 2006
par M. André Trudel, ingénieur, Tecsult inc. ;
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